
En 1997, le Canada et la Chine ont organisé un atelier sur le 
multilatéralisme régional afin d'échanger leurs points de vue sur les 
approches, les perspectives et les intérêts respectifs des deux pays en 
matière de sécurité régionale. Le Canada a organisé un deuxième atelier 
en janvier 1998. 

Le troisième séminaire annuel Canada-Chine sur la sécurité s'est tenu en 
Chine en mars 1999. Ce séminaire offre une occasion unique aux 
universitaires, diplomates et attachés militaires canadiens et chinois 
d'échanger leurs opinions. 

Le Canada a applaudi la décision de la Chine de signer le Traité 
d'interdiction complète des essais en 1996, signifiant par le fait même 
qu'elle s'engageait à ne plus mener d'essais nucléaires. 

Le Canada s'efforce d'obtenir la coopération de la Chine en vue de 
restreindre le mouvement international des armes classiques, 
particulièrement dans les régions où règnent la tension et l'instabilité. 

Coopération au développement 

En 1983, l'Agence canadienne de développement international (ACDI) a 
mis sur pied le programme d'aide publique au développement de la Chine. 
Depuis 1990, le Canada verse chaque année environ 33,6 millions 
de dollars au gouvernement chinois pour des travaux de coopération et de 
développement. Pour 1998-1999, il versera au total quelque 37,9 millions. 

En 1994, les deux gouvernements ont lancé le nouveau cadre stratégique 
pour le développement de la Chine. Tous les nouveaux programmes 
canadiens en Chine sont maintenant axés sur la coopération économique, 
le maintien d'un environnement durable, les droits de la personne, le 
développement de la démocratie et la saine gestion des affaires publiques. 
La participation des femmes au développement et l'atténuation de la 
pauvreté occupent aussi une place de choix. Des protocoles d'entente ont 
été signés pour plus de deux douzaines de nouvelles mesures touchant le 
maintien d'un environnement durable, la coopération économique, la saine 
gestion des affaires publiques, la participation des femmes au 
développement et l'atténuation de la pauvreté. 

Six projets d'appui aux réformes administratives, juridiques et 
économiques ont été lancés durant la visite du premier ministre en Chine 
en 1994. Ils sont maintenant tous fonctionnels et couvrent les domaines 
suivants : gestion de l'information statistique, recherches en matière de 
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